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RESUME 

1. Le présent document présente un aperçu des rapports techniques annuels soumis 
en 2025 par les offices de propriété intellectuelle.  La poursuite de l’utilisation du format simplifié 
de rapport a entraîné une augmentation du nombre de soumissions pour la troisième année 
consécutive.  De plus, l’introduction d’une nouvelle section dans le modèle, consacrée à l’état 
d’avancement de la mise en œuvre des normes de l’OMPI, a été accueillie favorablement et 
s’est révélée très efficace. 

RAPPEL 

2. Le Bureau international recueille les rapports techniques annuels depuis 1978 et les 
publie sur le site Web de l’OMPI depuis 1998.  Les offices de propriété intellectuelle continuent 
d’être invités à soumettre leurs rapports techniques annuels au titre de la tâche n° 24 dont la 
description est la suivante : 

“Recueillir et publier les rapports techniques annuels (ATR/PI, ATR/TM, ATR/ID) sur les 
activités des membres du CWS dans le domaine de l’information en matière de brevets, de 
marques et de dessins et modèles industriels”. 

3. À sa neuvième session, tenue en 2021, après avoir observé la baisse de la participation 
des offices et l’utilité moindre des rapports, le CWS a examiné deux solutions proposées par le 
Bureau international pour améliorer la collecte des rapports techniques annuels : 1) mettre fin à 
la collecte des rapports;  et 2) simplifier la collecte des rapports en recueillant des liens vers les 
informations concernées sur les sites Web des offices de propriété intellectuelle.  Ces solutions 
ont été définies par le Bureau international en tenant compte du fait que ce type d’information 
est désormais largement disponible auprès d’autres sources et que, par conséquent, les 
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objectifs initiaux de ces rapports techniques annuels ont pu être atteints par des moyens 
différents.  En particulier, les données techniques pertinentes figurent dans les rapports annuels 
et sur les sites Web des offices de propriété intellectuelle, le nombre de rapports fournis est en 
baisse et les consultations des pages dédiées aux rapports sont peu nombreuses (voir le 
document CWS/9/18). 

4. À la même session, le CWS est convenu de mettre à l’essai pour une période de 3 ans un 
format simplifié grâce auquel les offices de propriété intellectuelle peuvent fournir des liens vers 
leur rapport annuel ou leur site Web au lieu de soumettre un texte détaillé sur leurs activités et 
leurs systèmes (voir le paragraphe 104 du document CWS/9/25).  Le CWS est également 
convenu que, passé ce délai, il réexaminera la question de savoir s’il y a lieu de poursuivre la 
collecte de rapports techniques annuels à sa douzième session (voir le paragraphe 105 du 
document CWS/9/25). 

5. À sa douzième session, tenue en 2024, le CWS a approuvé la poursuite de l’utilisation du 
modèle simplifié pour la collecte des rapports techniques annuels.  Le CWS a par ailleurs 
approuvé l’inclusion d’une nouvelle section dans le modèle qui rend compte de la mise en 
œuvre des normes de l’OMPI par les offices de propriété intellectuelle.  La nouvelle section est 
intitulée : 

“Activités liées à la mise en œuvre des normes de l’OMPI relatives à l’information en 
matière de brevets, de marques ou de dessins et modèles industriels” 

(voir le paragraphe 156 du document CWS/12/29). 

RAPPORTS D’ACTIVITE 2024 

6. En juin 2025, le Secrétariat a diffusé les circulaires C.CWS.196, 197 et 198, dans 
lesquelles il invitait les offices de propriété intellectuelle à présenter des rapports techniques 
annuels sur les activités techniques qu’ils avaient menées en 2024 pour les principales 
catégories de droits de propriété industrielle.  Suite à la décision prise par le CWS à sa 
douzième session, le Secrétariat a révisé les modèles de rapports techniques annuels pour les 
brevets (ATR/PI), les marques (ATR/TM) et les dessins et modèles industriels (ATR/ID) en 
introduisant une nouvelle Section VII, intitulée “Activités liées à la mise en œuvre des normes 
de l’OMPI relatives à l’information en matière de brevets/de marques/de dessins et modèles 
industriels”. 

7. Les modèles révisés de rapports techniques annuels pour les brevets (ATR/PI), les 
marques (ATR/TM) et les dessins et modèles industriels (ATR/ID) comprennent des normes qui 
s’appliquent spécifiquement à leurs domaines de propriété intellectuelle respectifs, comme 
précisé ci-dessous : 

• ATR/PI – Brevets : 
Normes ST.3, ST.6, ST.9, ST.10/C, ST.13, ST.14, ST.16, ST.18, ST.26, ST.36, 
ST.37, ST.50, ST.90, ST.91, ST.92 et ST.96; 

• ATR/TM – Marques : 
Normes ST.3, ST.13, ST.60, ST.61, ST.63, ST.66, ST.67, ST.68, ST.90, ST.91, 
ST.92 et ST.96;  et 

• ATR/ID – Dessins et modèles industriels : 
Normes ST.3, ST.13, ST.80, ST.81, ST.86, ST.87, ST.88, ST.90, ST.91 et ST.96. 
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8. Les offices de propriété intellectuelle ont été priés d’indiquer l’état d’avancement de la 
mise en œuvre de chaque norme applicable de l’OMPI en choisissant l’une des options 
suivantes : “mise en œuvre”, “mise en œuvre en cours”, “mise en œuvre prévue” et “pas de 
mise en œuvre prévue”. 

9. En 2025, 33 offices de propriété intellectuelle ont soumis 84 rapports techniques annuels 
portant sur les activités qu’ils avaient menées en 2024 dans les 30 États membres suivants : 
Arménie (AM), Australie (AU), Bosnie-Herzégovine (BA), Brésil (BR), Bulgarie (BG), 
Canada (CA), Chine (CN), Danemark (DK), El Salvador (SV), Espagne (ES), Estonie (EE), 
États-Unis d’Amérique (US), Fédération de Russie (RU), Géorgie (GE), Hongrie (HU), 
Israël (IL), Italie (IT), Japon (JP), Kirghizistan (KG), Mexique (MX), Norvège (NO), 
Ouganda (UG), Pérou (PE), Philippines (PH), Pologne (PL), République de Corée (KR), 
République de Moldova (MD), République tchèque (CZ), Royaume-Uni (GB) et Serbie (RS), 
ainsi que trois organisations régionales : l’Office de l’Union européenne pour la propriété 
intellectuelle (EUIPO), l’Organisation eurasienne des brevets (OEAB) et l’Organisation régionale 
africaine de la propriété intellectuelle (ARIPO). 

10. Il est à relever qu’en 2025, les 10 offices de propriété intellectuelle ci-après ont présenté 
leurs rapports techniques annuels pour 2024 après une période de dormance de cinq à 
dix ans : Brésil (BR), Danemark (DK), El Salvador (SV), Géorgie (GE), Israël (IL), Italie (IT), 
Ouganda (UG), Pérou (PE), République de Corée (KR) et Serbie (RS).  Les rapports de 2024 
sont publiés sur le wiki consacré aux rapports, à l’adresse suivante : 
https://www3.wipo.int/confluence/display/ATR/Browse+by+Year, où ils peuvent être consultés 
par année, par office de propriété intellectuelle et par type de propriété intellectuelle. 

11. En ce qui concerne la nouvelle Section VII consacrée à la mise en œuvre des normes de 
l’OMPI qui a été ajoutée au modèle de rapports techniques annuels, les 33 offices de propriété 
intellectuelle ont fourni des informations sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
normes figurant sur la liste.  Certains n’ont pas communiqué leur situation concernant certaines 
des normes de l’OMPI.  Le pourcentage global d’informations manquantes avoisine 8%. 

12. Le Bureau international évalue actuellement les moyens d’améliorer la plateforme utilisée 
pour collecter et publier les rapports techniques annuels.  Le but est de rendre le système plus 
convivial pour les offices de propriété intellectuelle et d’améliorer la capacité à analyser et à 
comparer les informations soumises.  Une interface plus intuitive et une meilleure structuration 
des données permettront d’assurer une reddition de compte plus efficace et de se faire une 
meilleure idée de la mise en œuvre des normes de l’OMPI dans les différents offices. 

STATISTIQUES RELATIVES AUX RAPPORTS TECHNIQUES ANNUELS 

13. Ces quatre dernières années, on a observé une nette augmentation du nombre d’offices 
de propriété intellectuelle ayant soumis des rapports techniques annuels : 17 offices en 2022, 
24 offices en 2023 ainsi qu’en 2024, et 33 offices en 2025.  En outre, le nombre de rapports 
techniques annuels soumis a également affiché une tendance constante à la hausse.  Le 
tableau suivant indique le nombre de rapports techniques annuels soumis pour chaque type de 
droit de propriété industrielle. 

Type de rapport technique annuel Activités 
2021 

Activités 
2022 

Activités 
2023 

Activités 
2024 

Information en matière de dessins et 
modèles industriels 

15 19 21 26 

Information en matière de brevets 17 20 24 28 

Information en matière de marques 15 21 24 30 

Nombre total de rapports techniques 
annuels 

47 60 69 84 

https://www3.wipo.int/confluence/display/ATR/Browse+by+Year
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ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DES NORMES DE L’OMPI 

14. Le tableau suivant résume l’état d’avancement de la mise en œuvre des différentes 
normes de l’OMPI relatives aux brevets parmi les offices de propriété intellectuelle ayant soumis 
leurs rapports techniques annuels.  Sur les 28 offices de propriété intellectuelle ayant soumis 
leurs rapports sur les brevets, la majorité fait état d’un fort engagement dans la mise en œuvre 
des normes de l’OMPI.  À relever la mise en œuvre des normes ST.3, ST.9, ST.26 et ST.36 par 
20 offices ou plus.  Certaines normes de l’OMPI, notamment ST.13, ST.90 et ST.91, affichent 
un taux de mise en œuvre totale moins élevé, un grand nombre d’offices prévoyant de les 
mettre en œuvre ou étant en train de le faire.  Il convient par ailleurs de souligner qu’après la 
récente adoption de la nouvelle norme de l’OMPI ST.92 à la dernière session du CWS, 
16 offices prévoient déjà de la mettre en œuvre, ce qui dénote une tendance positive vers une 
conformité future.  Quelques offices ont indiqué qu’ils ne prévoyaient pas de mettre en œuvre 
certaines normes ou n’ont fourni aucune information à ce sujet.  Dans l’ensemble, ces résultats 
témoignent d’un engagement fort et croissant des offices de propriété intellectuelle à s’aligner 
sur les normes de l’OMPI, favorisant la transparence et une harmonisation de l’administration 
de la propriété intellectuelle au niveau mondial. 

Norme de 
l’OMPI 

Mise 
en œuvre 

Mise 
en œuvre 

prévue 

Mise 
en œuvre 
en cours 

Pas de mise 
en œuvre 

prévue 

Pas 
d’informations 

fournies 

ST.3 25 1 0 0 2 

ST.6 23 1 0 2 2 

ST.9 25 0 0 1 2 

ST.10/C 21 1 1 2 2 

ST.13 14 1 1 10 2 

ST.14 22 1 0 3 2 

ST.16 23 2 0 1 2 

ST.18 19 3 0 4 2 

ST.26 24 0 2 2 0 

ST.27 13 5 3 5 2 

ST.36 24 2 1 1 0 

ST.37 19 4 5 0 0 

ST.50 19 2 0 4 3 

ST.90 6 8 1 10 3 

ST.91 5 6 2 13 2 

ST.92 3 16 3 5 1 

ST.96 10 5 2 8 3 

15. Le tableau suivant résume l’état d’avancement de la mise en œuvre des différentes 
normes de l’OMPI relatives aux marques parmi les offices de propriété intellectuelle ayant 
soumis leurs rapports techniques annuels.  Les résultats communiqués par les 30 offices de 
propriété intellectuelle ayant soumis des rapports techniques annuels relatifs aux marques 
révèlent divers niveaux d’adoption.  La norme de l’OMPI ST.3 arrive en tête avec 26 offices qui 
la mettent en œuvre et un seul qui ne prévoit pas de le faire.  Des normes comme ST.13, ST.90 
et ST.91 affichent quant à elles un taux de mise en œuvre moins élevé, de nombreux offices 
prévoyant de les mettre en œuvre ou étant en train de le faire.  Plusieurs normes de l’OMPI, 
notamment ST.61 et ST.96, présentent un tableau plus contrasté, leur mise en œuvre étant 
toujours en cours dans un nombre important d’offices.  De plus, certains offices n’ont pas fourni 
d’information pour certaines normes, ce qui pourrait influencer l’évaluation globale.   
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Norme de 
l’OMPI 

Mise 
en œuvre 

Pas de mise 
en œuvre 

prévue 

Mise 
en œuvre 
en cours 

Mise 
en œuvre 

prévue 

Pas 
d’informations 

fournies 

ST.3 26 1 0 0 3 

ST.13 17 10 0 0 3 

ST.60 19 5 0 1 5 

ST.61 8 10 0 8 4 

ST.63 18 6 0 2 4 

ST.66 14 10 1 1 4 

ST.67 16 8 0 2 4 

ST.68 15 11 0 1 3 

ST.90 6 12 1 7 4 

ST.91 8 13 0 5 4 

ST.96 10 11 2 3 4 

16. Le tableau suivant résume l’état d’avancement de la mise en œuvre des différentes 
normes de l’OMPI relatives aux dessins et modèles industriels parmi les 26 offices de propriété 
intellectuelle ayant soumis leurs rapports techniques annuels.  Des normes de l’OMPI 
comme ST.3, ST.80 et ST.81 affichent des taux de mise en œuvre relativement élevés, puisque 
respectivement 22, 18 et 15 entités les ont mises en œuvre.  À l’inverse, des normes 
comme ST.87, ST.90 et ST.91 affichent un taux de mise en œuvre plus bas, de nombreux 
offices de propriété intellectuelle ne prévoyant pas de les mettre en œuvre ou étant en phase 
de planification.  Dans l’ensemble, si certaines normes de l’OMPI sont largement mises en 
œuvre, d’autres peinent à être adoptées. 

Norme de 
l’OMPI 

Mise 
en œuvre 

Pas de mise 
en œuvre 

prévue 

Mise 
en œuvre 
en cours 

Mise 
en œuvre 

prévue 

Pas 
d’informations 

fournies 

ST.3 22 1 0 1 2 

ST.13 13 11 0 0 2 

ST.80 18 4 1 0 3 

ST.81 15 6 1 1 3 

ST.86 12 11 1 0 2 

ST.87 4 14 0 6 2 

ST.88 9 12 0 2 3 

ST.90 5 12 1 6 2 

ST.91 7 13 0 4 2 

ST.96 15 8 2 0 1 
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17. Le CWS est invité 

a) à prendre note du 
contenu du présent document et 

b) à examiner les normes de 
l’OMPI et les options figurant dans les 
modèles de rapports techniques 
annuels tels que visés aux 
paragraphes 7 et 8 ci-dessus et à 
demander au Secrétariat de les 
actualiser le cas échéant. 

[Fin du document] 


